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Créé en 1999, le département promotion écono-
mique de Lausanne Région travaille à promou-
voir et à améliorer la vitalité économique régio-
nale. Pour ce faire, il répond aux missions qui lui 
sont confi ées par ses communes membres et qui 
se résument ainsi :

- défi nir les axes d’une politique d’appui au dé-
veloppement économique ;

- mettre en valeur les compétences propres au 
tissu économique régional ;

- favoriser l’installation de nouvelles entreprises 
et apporter des appuis au développement de 
celles déjà créées.

La présente brochure est divisée en quatre cha-
pitres :
 
- atouts régionaux ;
- avantages économiques ;
- prestations ; 
- partenaires.

Ces thèmes ont pour premier objectif de mettre 
en exergue la pertinence d’une implantation ou 
d’un développement dans notre région.

www.lausanneregion.ch

Bienvenue au département promotion 

économique de Lausanne Région
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Atouts régionaux

Une qualité de vie incomparable
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Le territoire « Lausanne Région »

Lausanne Région couvre un territoire de 312 km2 
(10% de la surface du canton de Vaud), 260 000 
habitants y vivent (40% env. des habitants du 
canton de Vaud), 14 000 entreprises y sont domi-
ciliées et enregistrent environ 180 000 emplois, 
dont 80% dans le secteur tertiaire.

Les communes membres de Lausanne Région 
sont réparties sur les quatre districts que sont 
Gros-de-Vaud, Ouest lausannois, Lausanne et 
Lavaux-Oron.

A trente minutes de l’aéroport de Genève et 
grâce à une desserte ferroviaire internationale, 
Lausanne et sa région bénéfi cient d’une localisa-
tion centrale en Europe.

Lausanne, capitale du canton de Vaud et chef-
lieu de district, est la cinquième ville de Suisse, 
en termes d’habitants, après Zürich, Genève, 
Bâle et Berne.

Art de vivre

Lausanne s’étend sur trois collines, dans un 
écrin de vignobles avec le lac Léman à ses pieds. 
Sur la rive opposée du lac, en France, les Alpes 
savoyardes offrent un panorama magnifi que.

La situation géographique de notre territoire est 
unique en raison de la proximité de sites paysa-
gers d’exception (lac, montagne, mer).

Au cœur de Lausanne, l’atmosphère historique 
et paisible de la vieille ville est une invitation à la 
fl ânerie et on y découvre tout au long des saisons 
une animation culturelle riche.

La vieille ville est dominée par la cathédrale, 
monument gothique construit au XIIIe siècle. 
Lausanne a été un évêché pendant plus d’un 
millénaire. Depuis plus de six cents ans, un guet, 
du haut du beffroi de la cathédrale, crie les 
heures et veille sur la ville. 

Au sud de la ville, au bord du lac, le port d’Ouchy 
est un magnifi que lieu de détente.

Lausanne, ville culturelle, se veut multiple et 
vivante. On compte une vingtaine de musées, 
plus de 30 salles de spectacles et de nom-
breux festivals. On y trouve également une 
vie nocturne variée, une offre gastronomique 
de qualité et de nombreuses possibilités de 
shopping.

L’accueil et le savoir-faire hôteliers sont des tra-
ditions suisses internationalement reconnues 
depuis de très nombreuses années. La région 
lausannoise jouit d’une offre hôtelière excep-
tionnelle, complète et surtout très équilibrée. On 
compte plus de 40 hôtels dont 2 palaces.

La région lausannoise ne manque pas de charme. 
Entre des paysages lacustres, campagnards et 
forestiers, de nombreuses balades sont à décou-
vrir. De magnifi ques bourgs médiévaux sont éga-
lement à visiter.

Elle n’est pas seulement le berceau du sport 
olympique et international, mais aussi un terrain 
de jeux fantastique pour pratiquer nombre de 
sports passionnants.

www.guidesportif.ch

www.lausanne-tourisme.ch

www.hotellerielausannoise.ch
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Transports

La région lausannoise occupe une position stra-
tégique au carrefour de grands axes de commu-
nication ferroviaires et autoroutiers de Suisse et 
d’Europe, ce qui en fait une région ouverte sur 
le monde et facilement accessible. Les grandes 
capitales européennes sont atteignables aisé-
ment au départ de l’aéroport international de 
Genève, situé à 60 kilomètres de Lausanne. Des 
trains pour les grandes villes de Suisse partent à 
fréquences régulières de Lausanne, tout comme 
des trains à grande vitesse (TGV) à destination 
de Paris.

Le réseau des transports publics de la région 
lausannoise est dense. Il se compose de diverses 
lignes de bus, métro et train. De la périphérie au 
centre ville, les déplacements sont aisés grâce au 
M2 qui rejoint Ouchy (323 m) à Epalinges (711 m) 
en vingt minutes. Ce nouveau métro, commandé 
à distance, est le résultat d’un véritable défi  tech-
nologique, puisqu’il s’agit du métro sur pneus le 
plus pentu du monde et du premier métro urbain 
de Suisse.

Le M1 quant à lui relie le centre de Lausanne à 
Renens en passant par le campus de l’Université 
et de l’Ecole Polytechnique Fédérale (EPFL).

Aéroport de la Blécherette (Lausanne)
En plus de ses diverses activités dans les domaines 
du vol de plaisance, de la formation de base des 
pilotes, et du vol par hélicoptère, l’aéroport lau-
sannois connaît un véritable succès dans le sec-
teur de l’aviation d’affaires. Différentes grandes 
entreprises et autres sociétés multinationales de 
Suisse romande profi tent de ces infrastructures 
aéroportuaires modernes pour y organiser des 
vols d’affaires.

Compagnie Générale de Navigation sur le lac 
Léman (CGN)
La CGN possède la plus grande fl otte au monde 
(en capacité de passagers) de bateaux Belle 
Epoque. Elle propose des croisières entre la Suisse 
et la France, entre Genève et Montreux, en pas-
sant par Evian et Lausanne. Plus de 70 traversées 
par jour relient la France à la Suisse.

Quatre nouvelles lignes «NaviMobilité» ont été 
mises en place reliant la France à la Suisse. Elles 
proposent aux pendulaires, ainsi qu’aux touristes 
jusqu’à 92 traversées par jour.

www.t-l.ch

www.leb.ch

www.lausanne-airport.ch

www.cgn.ch

www.cff.ch

www.gva.ch
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Avantages économiques

Un environnement propice 

au développement économique
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Outre ces attraits touristiques, la région lausannoise bénéfi cie d’atouts spécifi ques tels que des 
infrastructures de premier ordre, une fi scalité attrayante, une main-d’œuvre hautement qualifi ée 
et cosmopolite, une recherche et des compétences de pointe dans les technologies d’avant-garde, 
un réseau d’écoles et d’universités de renommée mondiale, ainsi que la proximité de nombreuses 
multinationales et organisations internationales. Regroupant des services à très haute valeur ajoutée, 
au bénéfi ce d’une économie ouverte et libérale, notre région occupe une place privilégiée sur le plan 
européen et mondial.

Une population multiculturelle importante réside dans l’agglomération lausannoise. L’esprit d’ouver-
ture, la tolérance et le respect des identités qui en découlent, nous permettent de renforcer notre 
offre envers des entreprises internationales, qu’il s’agisse de sièges européens ou mondiaux, ou 
encore de fédérations sportives internationales.

La fi lière « santé » associée aux nouvelles technologies, contribue à positionner notre région parmi 
les meilleures en termes de compétitivité internationale.

Pôle économique, notre région est aussi au bénéfi ce d’un tourisme fl orissant, notamment en ce 
qui concerne le tourisme d’affaires. L’offre en matière de liaisons internationales et d’hébergement, 
complétée par des centres de congrès et d’exposition de haut niveau, permettent à l’agglomération 
lausannoise d’accueillir de nombreuses manifestations internationales. 
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Environnement économique

L’environnement économique de la région asso-
cie dynamisme et stabilité.

Une grande partie des 14 000 entreprises domi-
ciliées sur le territoire Lausanne Région est active 
dans les services.

L’environnement académique favorise l’implanta-
tion d’entreprises à haute valeur ajoutée à l’instar 
de la microtechnique, des sciences de la vie, des 
technologies de l’information et des communica-
tions. Toutes démontrent un savoir-faire élevé et 
une innovation fort reconnue. 

Le taux de chômage moyen du canton de Vaud 
est extrêmement bas en comparaison internatio-
nale. Il en va de même de l’infl ation qui est une 
des plus basses d’Europe, assurant une grande 
stabilité du pouvoir d’achat et des taux d’intérêt 
avantageux.

La fi scalité suisse et en particulier vaudoise est 
attractive. Le canton applique les taux les plus 
avantageux de Suisse occidentale. De plus, les 
autorités peuvent accorder des avantages fi s-
caux ou des échelonnements pour l’implantation 
de nouvelles entreprises, considérant certains 
critères à l’exemple de l’investissement ou du 
nombre d’emplois créés. 

Par une économie résolument ouverte sur le 
monde (environ 20% de la production vaudoise 
est exportée vers l’Europe), la Suisse bénéfi cie 
des accords bilatéraux passés avec l’Union euro-
péenne (2002), garantissant l’accès aux marchés 
européens et à la libre circulation des personnes 
et des marchandises.

La main-d’œuvre dont dispose la Suisse, tout 
comme notre région, est abondante, qualifi ée 
et multilingue grâce notamment à un sys-
tème éducatif et formatif professionnel perfor-
mant. Elle fait également preuve d’une grande 
conscience professionnelle dans le travail. La paix 
du travail génère un absentéisme réduit, une 
forte productivité et des grèves rarissimes. Les 
relations entre patronat et syndicats s’appuient 
en amont sur le dialogue et la négociation. La 
durée du temps de travail est supérieure à celle 
des pays voisins (40 à 42 heures par semaine), 
la durée des vacances est de 4 à 5 semaines par 
an. Ces éléments contribuent à cette excellente 
productivité.

De par son système bancaire, les entreprises 
basées en Suisse bénéfi cient de services très 
effi caces en matière de fi nancement, de trans-
fert de fonds, de gestion de patrimoine et de 
conseil fi scal.

En Suisse, de manière générale, les décisions 
politiques et législatives se fondent sur des 
mesures stables à long terme, visant à fournir 
aux entreprises des conditions qui favorisent le 
succès et privilégient une réglementation souple 
et fl exible.

L’ensemble de ces critères font de la région 
lausannoise un site d’implantation de premier 
ordre en Europe et dans le monde. 
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Education et formation 

• Ecole primaire et secondaire : obligatoire jusqu’à 
l’âge de 15 ans, gratuite, laïque et publique. En 
comparaison internationale, elle est d’une qualité 
élevée. 

• Formation professionnelle : reconnue dans tous 
les pays de l’Union européenne, cette formation 
duale (entreprise / école) se déroule sur une pé-
riode variant de trois à quatre ans et concerne 
600 métiers. Le certifi cat obtenu permet de pour-
suivre des études supérieures au travers principa-
lement des Hautes Ecoles Spécialisées (HES).

• Ecoles privées : au bénéfi ce d’une longue tra-
dition adossée à une réputation d’excellence. Ce 
sont plus de 20 établissements qui accueillent 
des écoliers dès 3 ans, ainsi que des étudiants de 
tout âge, en internat ou en externat. A vocation 
internationale, ces écoles permettent de suivre 
dans diverses langues les programmes scolaires 
de nombreux pays.

L’Association Vaudoise des Ecoles Privées – 
membre des Fédérations Suisse (FSEP) et Euro-
péenne (FEDE) – regroupe bon nombre de ces 
établissements.

• Enseignement supérieur : deux types de hautes 
écoles constituent l’enseignement supérieur en 
Suisse, soit :

– les Hautes écoles universitaires, axées sur la for-
mation académique, et dont la recherche consti-
tue une part importante de l’activité.

– les Hautes Ecoles Spécialisées (HES), davantage 
orientées vers la pratique. L’enseignement et la 
recherche de ces hautes écoles s’orientent vers 
des applications directement liées aux entre-
prises.

Lausanne, ville universitaire, est un pôle de re-
cherche et de formation au rayonnement inter-
national.
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Lausanne et sa région comptent deux Hautes 
écoles universitaires, l’Ecole Polytechnique Fé-
dérale (EPFL) et l’Université de Lausanne (UNIL). 
Sept Hautes Ecoles Spécialisées (HES) : la Haute 
Ecole d’Art et de Design Lausanne (ECAL), l’Ecole 
Hôtelière Lausanne (EHL), la Haute Ecole Canto-
nale Vaudoise de la Santé (HECV), Haute Ecole 
de Santé La Source (ELS), Haute école de travail 
social et de la santé (ESSP), la Haute Ecole de Mu-
sique (Conservatoire) et la Haute école de théâtre 
de Suisse romande - La Manufacture (HETSR).

Outre l’enseignement et la recherche, toutes ces 
écoles dispensent des postgrades et des masters 
de grande qualité, en conformité avec les ac-
cords de Bologne.

Nous comptons également d’autres instituts de 
formation postgrade fort réputés sur le plan 
international, à l’exemple de l’IMD (Internatio-
nal Institute for Management Development) et 
l’IDHEAP (Institut de hautes études en adminis-
tration publique) qui complètent cette offre de 
formation. 

Si la recherche est un pôle de compétence réputé 
au sein des Hautes Ecoles et du Centre Hospita-
lier Universitaire Vaudois, on peut signaler deux 
autres instituts mondialement reconnus que sont 
l’ISREC, Institut pour la Recherche sur le Cancer 
et le Ludwig Institute for Cancer Research.

Ainsi, plus de 22 000 étudiants et chercheurs de 
plus de 100 nationalités choisissent notre région 
pour leur formation supérieure.

www.vd.ch/dfjc

www.epfl .ch

www.unil.ch

www.hes-so.ch

www.avdep.ch

www.ecal.ch

www.ehl.ch

www.hepl.ch

www.isrec.ch

www.licr.org

www.chuv.ch

www.ecolelasource.ch

www.eesp.ch

www.cdlhem.ch

www.hetsr.ch

www.hecvsante.ch

www.idheap.ch

13 A
va

n
ta

g
e
s 

é
co

n
o
m

iq
u
e
s



A
va

n
ta

g
e
s 

é
co

n
o
m

iq
u
e
s

14

Le campus universitaire compte un Parc Scien-
tifi que et un « garage » pour y accueillir start-
up et spin-off issus des cursus académiques. 
L’EPFL a inauguré en 2010 un e-learning Cen-
ter (20 000 m2) comptant une bibliothèque de 
500 000 livres, un amphithéâtre et un centre 
pédagogique. Les deux architectes japonais qui 
ont imaginé et créé ce centre, Kazuyo Sejima et 
Ryue Nishizawa, ont reçu en 2010, pour cet ou-
vrage, le prix Pritzker considéré comme le Nobel 
des architectes.

Le site universitaire regorge de différents projets 
destinés à renforcer son attractivité nationale et 
internationale.

Les 60 hectares de l’université ont reçu le label 
« parc naturel » de la Confédération helvétique.

Plusieurs organismes institutionnels travaillent à 
la valorisation des innovations académiques :

www.ctistartup.ch 

www.alliance-tt.ch

www.platinn.ch

La Suisse en général, et notre région en particulier, sont reconnues sur l’échiquier international en 
tant que pôle de compétences en matière de recherche et de technologie. Outre la formation, les 
hautes écoles et les entreprises consacrent temps et budget à la recherche, aux publications et aux 
dépôts de licences.

Nombre de brevets (par million d’habitants)

Source : OECD Factbook 2009 : Economic, Environmental and Social Statistics - ISBN 92-64-05604-1
© OECD 2009 - Science and technology - Research and Development (R&D) - Patents

Recherche et technologie
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Sport

La région lausannoise compte de nombreuses 
fédérations et organisations sportives interna-
tionales. Elles jouent un rôle de multiplicateurs 
et contribuent largement à la diffusion de mes-
sages de paix, de lutte contre la discrimination 
et de promotion de l’intégration sociale et cultu-
relle. La présence de ces institutions a permis 
la création de 1000 emplois et engendre des 
retombées économiques directes et indirectes 
importantes.

Lausanne, capitale olympique depuis 1994, est 
également depuis 2008 présidente de l’Union 
Mondiale des Villes Olympiques. Elle accueille le 
siège du Comité International Olympique (CIO) 
depuis 1915 et abrite bon nombre d’institutions 
appartenant au Mouvement olympique, tels 
l’Agence mondiale antidopage, le Tribunal Arbi-
tral du Sport et le Musée Olympique (1993).

Inaugurée en 2006, la Maison du Sport Inter-
national (MSI) est un centre de compétences 
unique au monde qui regroupe, sous le même 
toit, une vingtaine de fédérations et organi-
sations sportives internationales, ainsi qu’une 
dizaine d’entreprises actives dans le domaine du 
sport. Situé sur un site exceptionnel à proximité 
du Comité International Olympique, ce complexe 
permet d’importantes synergies, le partage de 
compétences et de collaborations diverses entre 
ces différents acteurs de l’administration du sport 
international. 

www.msi-lausanne.ch

www.olympic.org

www. wada-ama.org

www.tas-cas.org

www.olympiccities.org

Santé

Notre territoire jouit d’une reconnaissance mon-
diale en tant que centre de soins médicaux de 
haute qualité. 

Il héberge plusieurs centres hospitaliers, parmi 
lesquels le très réputé Centre Hospitalier Univer-
sitaire Vaudois (CHUV) et un certain nombre de 
cliniques privées. 

Le CHUV assure une offre médicale de haut 
niveau dans de nombreux domaines (neurologie, 
oncologie, cardiovasculaire, centre des grands 
brûlés, transplantations d’organes, etc.). 

Les prestations des quatre cliniques privées sont 
orientées vers le traitement des maladies cardio-
vasculaires, la prévention du vieillissement, la 
chirurgie plastique et reconstructive, la rééduca-
tion et la maternité, tout en offrant un service 
hôtelier de grand confort.

www.chuv.ch

www.boiscerf.ch

www.clinique-cecil.ch

www.lasource.ch

www.montchoisi.ch
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Infrastructure et immobilier

Notre région dispose d’infrastructures perfor-
mantes, d’une large gamme de terrains et de 
bâtiments correspondant aux exigences les plus 
élevées, quel que soit le projet d’implantation. 

Elle dispose également de centres d’affaires, d’in-
cubateurs, à l’exemple du Parc Scientifi que de 
l’EPFL ou des Ateliers de la Ville de Renens qui 
accueillent des entreprises dont les activités sont 
liées aux arts et au design industriel.

A deux pas du centre ville, Lausanne dispose 
d’un centre de congrès, le Palais de Beaulieu, 
comprenant :
- 50 500 m2 de surfaces d’exposition,
- 30 auditoires, salles de conférence, de sémi-

naire et banquet pouvant accueillir entre 15 et 
5000 personnes,

- 1 théâtre de 1844 places,
- 10 restaurants,
- 1 parking souterrain de 580 places,
- 12 000 m2 de jardins
Ce centre, desservi par des transports publics 
performants, accueille annuellement plus de 
250 événements nationaux et internationaux.

Au nord-est de la ville de Lausanne, le parc du 
Biopôle, sur une surface à bâtir de 80 000 m2, 
accueille des entreprises à forte valeur ajoutée 
dans le domaine des sciences de la vie et des 
quartiers généraux à vocation internationale.
 
Une base de données cantonale des disponibili-
tés en la matière peut être consultée sur le site du 
canton de Vaud. 

www.vaud.ch  www.vd.ch

www.beaulieu.org  www.beaulieu2020.ch

www.biopole.ch

www.ateliersvdr.ch

www.wtc.ch

www.cbcl.ch

www.cvi.ch
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Demande de permis de séjour UE/AELE
Depuis le 1er juin 2004, en application de l’accord 
sur la libre circulation des personnes, l’octroi de 
titres de séjour aux citoyens UE / AELE est très 
largement simplifi ée. L’examen des conditions 
préalables à la délivrance d’un permis est aban-
donné et seule subsiste la limite quantitative im-
posée par le principe de contingentement.

• En cas d’engagement pour une période in-
férieure à trois mois, une simple annonce via 
Internet sur le site de l’Autorité fédérale est suf-
fi sante et le travailleur peut prendre son emploi 
avec effet immédiat.

• Lorsque l’activité dépasse trois mois, il est 
nécessaire de solliciter un titre de séjour. La 
demande est déposée auprès du contrôle des 
habitants de la commune de domicile, ou d’ac-
tivité s’il s’agit d’un travailleur frontalier. Sur la 
base du formulaire de demande d’autorisation, 
accessible sur le site du Service de la population 
et de l’annonce d’arrivée, ledit service délivrera 
le permis demandé. L’activité prévue peut débu-
ter avec effet immédiat sans attendre la remise 
de l’autorisation.

Autorisation de travail pour citoyens d’Etats tiers
Cette autorisation est principalement attribuée 
à un spécialiste confi rmé appelé à exercer des 
hautes responsabilités au sein d’une entreprise. 
La procédure et le circuit empruntés par la de-
mande d’autorisation de travail pour un ressortis-
sant étranger sont globalement identiques pour 
tous les types de permis. Une fois constitué, le 
dossier complet est déposé par l’employeur pour 
préavis auprès des autorités communales. Il est 
ensuite transmis aux autorités cantonales com-
pétentes en matière de marché du travail et de 
police des étrangers. Si les conditions d’octroi 
sont remplies, une décision préalable sera noti-
fi ée à l’employeur par le Service de l’emploi et 
le dossier envoyé à l’Autorité fédérale pour ap-
probation.

Permis L : permis de séjour de courte durée
Permis B : permis de séjour de longue durée
Permis G : autorisation frontalière.

www.emploi.vd.ch

www.population.vd.ch

www.admin.ch

Toute personne désireuse de vivre et travailler en Suisse a besoin d’un permis ad hoc. Il existe diffé-
rents types de permis en fonction des conditions de séjour et des contrats de travail. Des procédures 
différentes sont appliquées selon la nationalité du demandeur.

Permis de séjour et de travail
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Fiscalité

Les entreprises dont le siège social se trouve 
en Suisse sont assujetties à l’impôt communal, 
cantonal et fédéral.

Le système fi scal suisse connaît différents types 
d’entités fi scales :
- la société ordinaire ;
- la société de participations (holding pure) ;
- la société auxiliaire (ou « de base ») ;
- la société de domicile ;
- la société principale ;
- la société de services ;
- la succursale fi nancière.

Exonération fi scale temporaire
Afi n d’encourager la création et l’implantation 
d’entreprises, ainsi que la création d’emplois, le 
canton de Vaud a mis sur pied un programme 
d’avantages fi scaux. La plupart des entreprises 
qui s’établissent dans le canton peuvent bénéfi -
cier d’exemption de l’impôt sur les sociétés aux 
niveaux cantonal et communal. Ces exemptions 
peuvent durer jusqu’à dix ans et concernent la 
totalité des bénéfi ces. Les entreprises déjà instal-
lées qui désirent modifi er de façon fondamentale 
leurs activités et qui annoncent une restructura-
tion importante sur le plan économique peuvent 
également bénéfi cier de cette exonération.

Le Conseil d’Etat a défi ni les secteurs et activités 
suivants comme étant prioritaires :
- l’industrie de précision, les micro 

et nano-technologies ;
- les sciences de la vie ;
- les technologies de l’information 

et de la communication (TIC) ;
- les énergies renouvelables et les technologies 

de l’environnement ;
- l’industrie agroalimentaire ;
- les quartiers généraux à vocation internationale.

Les critères suivants seront également analysés :
- le secteur d’activité ;
- le nombre d’emplois créés ;
- la nature et le volume des investissements ;
- la région d’implantation ;
- la collaboration avec les hautes écoles 

et les centres de recherche du canton ;
- la situation concurrentielle ;
- les possibilités de diversifi cation du tissu 

régional ;
- l’autonomie décisionnelle et opérationnelle 

de l’entreprise vis-à-vis de l’extérieur.

D’autres conditions s’appliquent, en particulier 
« une clause de revers », maintien de l’activité 
dans le canton pour un maximum de dix ans 
au-delà de la période d’exonération, mais éga-
lement l’obligation de limiter le versement de 
dividendes.

En Suisse, la compétence de prélever des impôts revient à la Confédération, aux cantons et aux 
communes. Par ailleurs, on distingue les personnes physiques (taxées en fonction de leur revenu 
et de leur fortune) des personnes morales (imposées sur leur bénéfi ce et leur capital). 
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TVA – Taxe sur la valeur ajoutée
Le taux de TVA suisse est le plus bas d’Europe.
Le système de TVA en Suisse est comparable 
à celui de l’Union européenne.

Dès le 1er janvier 2011 : 
- le taux normal est de 8% ;
- un taux réduit de 2,5% s’applique à certains 

biens de consommation courante à l’exemple 
du pain et des céréales ;

- un taux bas spécial de 3,8% s’applique aux 
prestations hôtelières.

www.aci.vd.ch

www.admin.ch





Prestations

Des prestations d’appui 

à la création et au développement 

entrepreneuriaux
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Analyse globale du projet
Cohérence du projet entrepreneurial dans une vue 
d’ensemble du marché ciblé ; le département de 
promotion économique répond et accompagne le 
porteur de projet afi n de lui donner les appuis et 
les orientations nécessaires à sa réalisation. 

Analyse du plan d’affaires (Business plan) 
Appuis et conseils à la rédaction du document, 
après détermination de l’objectif à atteindre.

Recherche immobilière 
Appuis à la recherche des terrains, principale-
ment publics, lorsqu’ils ont une vocation « acti-
vités économiques » et / ou pour des bureaux et 
locaux commerciaux.

Recherche de fi nancements
Expertise des besoins fi nanciers et mise en 
contact avec des partenaires, qu’ils soient insti-
tutionnels, privés ou associatifs. 

Permis de travail et de séjour 
Collecte des documents nécessaires et soutien à 
la formulation de la demande concernée.

Information, mise en contact, réseau 
Aide à l’obtention de toutes les informations 
nécessaires à la réussite de son projet et facili-
tation de mise en contact avec le ou les parte-
naires publics ou privés.

Liste des communes membres sur
www.lausanneregion.ch

Dans ce contexte propice à la création de valeurs, il s’agit d’offrir aux porteurs de projets 
des prestations gratuites d’appui à la création et au développement. 

Pour bénéfi cier de ces prestations, il est impératif d’être domicilié ou vouloir s’implanter sur l’une 
des communes membres de Lausanne Région. Aucune restriction n’est faite quant à l’activité concer-
née, la nature juridique ou encore la taille de l’entreprise. Quant au département de promotion 
économique, il s’engage à respecter la confi dentialité requise.
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En termes de fi nancement des entreprises, Lausanne Région dispose de deux outils : 

• Trophées PERL, Prix Entreprendre Région Lausanne : concours récompensant 
annuellement, à hauteur totale de Fr. 90 000.–, des projets entrepreneuriaux innovants ;

• Fonds Capital Développement : octroi de prêts sans intérêt de Fr. 50 000.– 
maximum sur une durée de cinq ans maximum.
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Le département de promotion économique a édité dans une collection appelée 
« le fi l rouge », trois brochures thématiques liées à la création d’entreprise, à la com-
mercialisation d’un produit et à la fi scalité. Elles sont disponibles en version papier 
ou téléchargeables sur www.lausanneregion.ch
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Partenaires

Un réseau compétent



Lausanne Région s’inscrit dans un paysage économique public, privé ou encore institu-
tionnel compétent et dynamique. Dans le but de mieux servir les entreprises qui font 
appel à ses prestations, Lausanne Région noue des liens de partenariat avec le tissu 
économique. Ils travaillent de concert et en harmonie avec l’unique objectif de soutenir 
l’économie régionale.
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Canton de Vaud

Coordination pour le développement économique vaudois

Développement Economique Vaudois

Chambre vaudoise du commerce et de l’industrie

Centre Patronal

Société Industrielle et Commerciale

Coopérative romande de cautionnement - PME 

CapitalProximité

Banque Cantonale Vaudoise

Ordre des avocats vaudois

Association des notaires vaudois

Fiduciaires

www.vaud.ch  www.vd.ch

www.codev.ch

www.dev.ch

www.cvci.ch

www.centrepatronal.ch

www.sic-lausanne.ch

www.sicol.ch

www.sic-prilly.ch

www.crc-pme.ch 

www.capitalproximite.ch

www.bcv.ch

www.oav.ch

www.notaires.ch

www.chambre-fi duciaire.ch
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Avenue de Rhodanie 2
CP 49
1000 Lausanne 6
021 613 73 33

www.lausanneregion.ch


